
 
 
 
 
 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
 

Assemblée Générale Mixte du 26 juin 2018 
 

Paris, le 8 juin 2018 (23h45 CEST) – Cellectis (Euronext Growth : ALCLS - Nasdaq : 
CLLS), société biopharmaceutique de stade clinique spécialisée dans le 
développement d'immunothérapies fondées sur des cellules CAR-T allogéniques 
ingénierées (UCART), annonce la tenue de son Assemblée Générale Mixte le mardi 
26 juin 2018 à 9h30 (heure de Paris) au siège de la société, 8, rue de la Croix Jarry 
(4e étage) 75013 Paris. 

 
La brochure de convocation comportant l’ordre du jour est en ligne sur le site internet 
de la Société : http://www.cellectis.com/fr/investisseur/assemblees-generales/ 
 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit de 
participer à cette assemblée, de s’y faire représenter par un mandataire ou d’y voter 
par correspondance.  

 
Le droit de participer aux assemblées est régi par les dispositions légales et 
réglementaires en vigueur et est notamment subordonné à l’inscription des titres au 
nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte au deuxième jour 
ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de 
titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus 
par l’intermédiaire habilité. 

 
Les propriétaires d'actions nominatives n'ont aucune formalité à remplir et seront 
admis sur simple justification de leur identité. 

 
Les propriétaires d'actions au porteur doivent procéder au dépôt d’une attestation de 
participation deux jours ouvrés au moins avant la date fixée pour la réunion délivrée 
par leur intermédiaire financier. 

 
Il est rappelé que, conformément à la loi : 

• le formulaire de vote par correspondance, dûment rempli, devra parvenir au 
siège social de la Société ou à la Société Générale deux jours au moins avant 
la date de la réunion, soit au plus tard le vendredi 22 juin 2018. 

• les propriétaires d’actions au porteur devront joindre au formulaire une 
attestation de participation justifiant de la détention de leurs actions établie par le 
dépositaire de leurs actions. 

 
 
 
 



À propos de Cellectis 
Cellectis est une entreprise biopharmaceutique de stade clinique, spécialisée dans le 
développement d’une nouvelle génération d’immunothérapies contre le cancer fondées 
sur les cellules CAR-T ingénierées (UCART). En capitalisant sur ses 18 ans d'expertise 
en ingénierie des génomes, sur sa technologie d’édition du génome TALEN® et sur la 
technologie pionnière d’électroporation PulseAgile – Cellectis utilise la puissance du 
système immunitaire pour cibler et éliminer les cellules cancéreuses. Grâce à ses 
technologies pionnières d'ingénierie des génomes appliquées aux sciences de la vie, le 
groupe Cellectis a pour objectif de créer des produits innovants dans de multiples 
domaines ciblant plusieurs marchés. 
Talking about gene editing? We do it. 
TALEN® est une marque déposée, propriété de Cellectis. 
 
Cellectis est cotée sur le marché Euronext Growth (code : ALCLS) ainsi que sur le 
Nasdaq (code : CLLS). Pour en savoir plus, visitez notre site internet : 
www.cellectis.com 
 
Pour plus d’informations, veuillez contacter : 
 
Cellectis 
Contacts media : 
Jennifer Moore, Directrice de la communication, +1 917-580-1088, media@cellectis.com 
Caroline Carmagnol, ALIZE RP, 01 44 54 36 66, cellectis@alizerp.com 
 
Contact relations investisseurs : 
Victor Chaulot-Talmon, Analyste, Relations Investisseurs Europe, 01 81 69 17 22, 
victor.chaulot-talmon@cellectis.com 
 
 
 
 
 
 


